
KOSTAL

ETAPES A SUIVRE POUR LES 
EXTENSIONS DE GARANTIE 



KOSTAL

ETAPES POUR SOUSCRIRE UNE 
EXTENSION DE GARANTIE 

1. Télécharger le document de garantie sur le site 
www.kostal-solar-electric.com qui se trouve dans la 
rubrique « service », ensuite «téléchargement» puis 
dans le paragraphe Service & Garantie. Ce document 
est aussi normalement joint dans le carton 
d’emballage de l’onduleur PIKO.

2. Remplir le document «demande de prolongation de 
garantie» qui se situe en dernière page des 
conditions de garantie (p. 25). 

3. Veuillez contacter KOSTAL au 01.61.38.41.17 si vous 
souhaitez un support pour remplir le document.

4. Envoyez cette demande dument remplie par fax 
(01.61.38.39.39) ou mail à Melle BRIERE 
(m.briere@kostal.com).

5. Un certificat de garantie ainsi qu’une facture vous 
seront envoyées à l’adresse que vous avez indiqué
sur la demande de garantie.

6. Dès réception de la facture de la prolongation de 
garantie, veuillez effectuer le virement sur le compte 
mentionné sur celle-ci ou sur le RIB joint.
Vous avez également la possibilité de payer par 
chèque à l’ordre de KOSTAL Solar Electric France.


